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SOMMAIRE DU PROSPECTUS..

RESPONSABILITÉS.—La responsabilité est limitée à cinq pias-

tres par action, suivant les clauses 47 et 48 de l'acte incorporant la

Compagnie Canadienne à fonds social de 1877.

ACTIONNAIRES ET MEMBRES.—Les profidTtfpront divisés entre
les actionnaires. Tous ces derniers auront droit «b voter aux assem-
blées de la compagnie, d'acheter aux magasins et d'élire un membre
r>ur chaque dix actions qu'il» auront dans la compagnie. On donnera
chaque membre un billet lui donnant le droit d'acheter dans les ma-

gasins de la société, en par lui payant une piastre par année: les

actionnaires seulement participeront que dans les profits et auront droit
de vote dans les assemblées. Des billets seront distribués à tous les action-
naires et on doit les montrer dans les magasins lorsqu'on le requerrera.
Le numéro de ce billet devra être marqué en lettres par ordre alpha-
bétique.

OBJET DE LA COMPAGNIE.—Cette compagnie est formée dans
le but d'établir au Canada des magasins co-opératifs sur le principe
des établissements tels que l'Armée et la Marine et l'Association d'Ap-
provisionnement du Service Civil et autres, qui fonctionnent parfaite-

menton Angleterre, et qui ont pour objet de fournir à leurs membres
tous les articles de consommation et d'un usage journaliers, aux plus bas
prix possibles et d'une qualité supérieure ; puis de diviser les profits entre

les actionnaires. -Les marchandises seront achetées aux meilleures
sources. Il y aura un analyste compétent chargé de les examiner et

de faire rapport sur leur qualité.

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE—La livraison des mar-
chandises sera faite gratuitement à Montréal, et les frais de transport
payés jusqu'à Québec, Ottawa, Kingston et Toronto. II y aura un
département d'expédition où les marchandises seront emballées et pré-

parées pour leur transport. L'expédition à des endroits éloignés se

fera à des taux modérés. On ne vendra qu'au comptant et les prix
demandés seront en accord avec les principaux établissements co-opé-

ratifs de Londres.

DES CATALOGUES seront publiés à certains intervalles conte-
nant une liste des marchandises contenues dans chaque département
ainsi que les prix demandés et attachés sur chaque article. II y aura
de môme des instructions détaillées au sujet des commandes et de la

livraison. Ces catalogues seront distribués gratuitement aux membres
et au public en s'adressant au secrétaire pour s'en procurer. Dea
arrangements seront pris pour donner toute la facilité possible pour la

montre et la vente des effets fabriqués en Canada. Les mbricants et les

agents devront fournir sans délai la liste de leurs prix et d'autres ren-
seignements s'ils veulent que leurs noms soient mentionnés dans les

catalogues.



/ ANNONCES.—On iniérera dans les catalogues les annonces des

marchands et autres personnes qui offriront aux membres de la compa-

Snies un escompte spécial pour les paiements argent comptant, et ce,

'après la méthode suiyie en Angleterre avec un si grand succès.

LES DiÉPARTEMENTS seront ouverts vers le 1er Juin pour la

vente,des articles suivants et autres marchandises : Epiceries, Appro-
visionnements, Vins et Spiritueux, Tabacs et Cigares, Médicaments,
Médecines brevetéMt, Articles de toilette et parfumeries, Draps, Bonne-
terie, Merceries, Gavlts, Marchandises en laine et Vêtements, Chapeaux
et Casquettes, Chaussures, articles de voyage, Porte-Manteaux, Para-
pluies, tapis de pieds, Bijoutefies, Articles galvanisés. Coutellerie,

Papeterie^ Marchandises de fantaisie. Jeux, Jeux de Paume, Porcelaine
et Verreific, Pianos, Instruments de Musique, Ameublements et Tapis,

Literie, Objets faits au tour, Paillassons, Quincaillerie, Instruments
Aratoires, etc., etc. Bureaux et chambres de toilette, seront à la dispo-

sition des membres dans les magasins.

DES ARRANGEMENTS seront pris avec les marchands deifbis
ou de charbon pour fournir à des prix réduits ces articles de commerce
qui ne peuvent être gardés dans les magasins. Tout objet deni^dé par
un membre lui sera procuré au plus bas prix possible. . ,

^

MAGASINS.—Le volume des opérations des magasins de|l9,.Société

o-opérative, leurs succès financiers les ont placés au ptolniër ran^
rmi les " Esquisses et curiosités " de Londres. Peu d'endr^jn sont visi-

. avec plus de plaisir et de satisfaction. Ils jouissent du dlus haut
piftroûage et ce aans toutes les classes de la société. Lei plus populai-

récde ces institutions sont celles établies pour le bénéfice des membres
de rAajïÉE, de la Makinb, du Service Civil et de leurs amis. Ces ma-
gasins sont sous le contrôle de personnes occupant des situations distin-

gué!^. Les familles canadiennes, de passage à Londres profitent

très souvent des avantages que leur offre le bon marché dans
ces institutions et on peut s'adresser en toute sûreté à elles pour se

rensôigner. L'économie qu'on pratique dans l'achat des marchandises,
leurquaUtô supérieure reconnue et uniforme ont augmenté la popula-
ritié dettes magasins d'année en année. En 1880, les ventes faites aux
Magasina Co-opératifs en Angleterre, se sont élevées à un chiffre de
OBNT-VINOT MILLIONS 01 FIASTAES.

On peut se nrocurer des PAMPHLETS et des PROSPECTUS ainsi

âxm deâ formules de demandes pour des actions en s'adressant au
eeïétftire,

Ali^ivt Builoinos,^ Gai*é Victoria,

Montréal.

20 Avril, 1881.
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Les lettres suivantes, expliquant les

firinclpes de distribution co-opératlve'i

urent publiées dans la Gazelle de Mont<
réal en mars et avril 1881.

A l'Editeur de la GautU,

Monsieur,—On connaît féikiralemont
si peu de chose des sociétés co-opératives
d'Angleterre et d'Eoot&e que cfu^kraei
détails au sujet de leur origine, déHeur
progrès et de leur but, ne sauraient n)an-<

quer d'èlre intéressants pour un grand
nombre de vos lecteurs ; si vous considé^
rez que la chose est de quelqu'importan-
ce, je me Terai un plaisir de vous commu-
ni<|uer certains renseignements que j'ai

puisés & des sources recommandat>les.
Ces sociétés sont conduites d'après ce

qu'on appelle le " Plan Rocbdale " et le
•' Plan de service civil "

; le principe de
l'un et de l'autre est de vendre pour ar-
gent comptant. En 1878, la dernière an-
née dont on ait des rapports complets,
1,181 sociétés, conduites d'après le plan
Rocbdale, ont fait des rapports au gou-
vernement en conformité avec l'acte

concernant les sociétés d'industrie et

de prévoyance. Elles constataient à
la fin de cette même année 650,700
membres, un capital par actions de
je5,728,827, un capital d'emprunt (di-

videndes laissés en dépôt à 5 pour
cent d'intérêt) de £872,686. Elles ont re*
Îiu pour les marchandises vendues durant
'année £21,128,318; leurs dépenses, y
compris 5 pour cent d'intérêt sur le capi-
tal par actims et le capital d'emprunt,
ont été de £1,485,291 ; le profit net réali-

sé a été de £1,817,943 ; leur actif total

était de £10,139,567. Dans toutes ces 1,181
sociétés le capital n'a pas reçu plus de 5
pour cent d'intérêt ; le profit sur les opé-
rations de l'année—£1,817,943—Alt divi-

sé parmi les membres en proportion du
montant qu'ils ont payé pour les mar-
chandises achetées au magasin. L'un des
membres pouvait posséder 10 obligations
représentant un capital par actions de
£10 ; il reçoit 5 pour cent d'intérêt ou 2
chelins ; il acheta des marchandises au
montant de £00 et reçoit ce profit, soit

£5. Un autre membre possède une obli-

gation de £1 : il reçoit 5 pour cent d'in-

I, maft n »térêt ou 1 chelin, maft M achète au maga-
sin pour £100 et reçoit comme (dividen-
de) profit ou économiû sur le prix £10.
Los paris sont d'un luuis chacune et les

membre» reçoivent 5 pour cent d'intérêt

sur leur capital par wtioni sur tels divi-

dendes qu'ils laissent accumuler. Le ca-
pital par actions et le capital d'emprunt
peuvent être retirés dans n'importe quel
temps.

L objet de ces sooiétés est de prélever
l'argent pour acheter les meilleures mar-
triiandises au prix du gros, poiu*économiser
flUi' le coût et la distribution des marchan-
dises, pour donner une distribution exacte
Îuant au poids et à la mesure, pour ven-
re à des prix équitables et donner à cha-

2ue membre la proportion exacte des
pargnes qu'il a OQntribué par ses achats
à réaliser pour le compte de la société.

C'est là la première partie de leur pro-

gramme ; ce dernier s'étend encore plus
loin. Xi consiste de plus à élever la clas-

se, à inculquer des habitudes d'économie,
de tempérance et d'indépendance, & sou-
lager les membres de leurs dettes et à les

induire à accumuler leurs épargnes Jus-
qu'à ce qu'ils réalisent un montant suffi-

sant pour leur permettre d'entreprendre
des opérations commerciales ou autres
auxquelles ils ne pourraient se livrer sans
cela. Economiser était chose difficile jus-

qu'à ce qu'on eût mis cette idée en prati-

que en économisant par ce qui est actuel-

lement dépensé. L^i hommes de Roch-
dale doivent ôtre^' > 'l'avoir été les pre-
miers à former ae ce': sociétés qui, dans
l'espace de sept anntes, ont accumulé,
économisé et détiennent en capital réalU

sable un actif de plus de dnauanle mt7-
/t'ont de jn(M(re< pour leur 650,700 mem-
bres. Outre ce montant engagé dans le

fonds de commerce, bâtiments ou socié-

tés industrielles et autres, des sommes
consi.dérables ont été retirées et dépensées
à construire des résidences, à soulager les

membres de leurs dettes et à augmenter
de beaucoup le bien-être et le confort do-

mestique 4e milliers de flunillee. Dans
Rocbdale des rues entières de maison^
améliorées ont été construites par les so-

ciétés co-opératives.

Les autres magasins sur le plan du ser-

vice civil sont pour la plupart établis ft

'\sr*



Londres. Leurs parts peuvent èlre trans-

férées mais non retirées. Les acheteurs y
trouvent la meilleure Qualité de marchan-
dises et au plus bas prix que l'on puisse

trouver sur le marché ; on fliit une marge
équitable pour les dépenses et une petite

avance pour les pi oUts qui retournent aux
actionnaires.

Les compagnies publient une Teuille de
balance montrant l'état des affaires et la

somme des profits. Bien que l'avance sur

les ventes soit minime, elle suflit à payer
de forts dividendes sur le capital em-
ployé.

Les profits nets sur les ventes nprës

qu'on a payé les IVais d'exploitation, l'in-

térêt sur les dépôts, eto , est de 8 cts. par
livre dans la société oo-opéralive de rar-

mée et de la marine. Ces sociétés ont
vendu des marchandises au montant de
10 millions en 1880. Leurs obligations qui

sont de £1 se vendent £3-lM). Toute
augmentation dans les profits est suivie

d'une réduction dans le prix des marchan-
dises.

Les obligations des sociétés conduites
d'après le système du service civil et sur
lesquelles il a été payé X2 se vendent de
£77 à £100.

L'association oo-opérative des maga-
sins (dont la feuille de balance jusqu'au 30
juin 1880 peut être vue au bureau de la

compagnie) a vendu des marchandises au
montant de sept millions de piastres en
1880. Les parts bur lesquelles 10 chelins

ont été payés se vendent à £bb. Je me
propose de vous faire parvenir une histoi-

re abrégée de la société Rochdale, de l'as-

sociation des magasins d'après le princi-

pe du service civil et de quelques autres.

J'ai l'honneur d'être

Votre, etc.,

William P. Lockwood,

184, rue Saint-Jacques.

MontrJa\ 24 mars 1881.

Associations co-opëratives.

A l'Editeur de la Gazette.

Monsieur,—L'organisation de la Société
des Equitable Pioneers que l'on pourrait
traduire par « l'association des pionniers

de l'Equité," à Rochdale, en 1844, peut
être considérée comme le commencement
du. mouvement de co-opération en Angle-
terre. La co-opération a souvent été

essayée, sous diverses formes ; i Charles
Howarth, cependant, revient l'honneur
d'avoir trouve la méthode pratique de la

souscription, du prélèvement et de lu

création d'un capital, d'après le plan,

connu sous le nom de plan de Rochdale.
Après s'être satisfaits eux-mêmes de la

solidité de la bAse du plan de Howarth,
vingt-huit artisann, convinrent avec lui,

de former ensemble une société et de se

créer un capital, pour commencer à fairo

affaires. Us commencèrent par souscrire

chacun deux pence (quatre sous) par se-

maine, et après quelque temps résolurent

d'augmenter leur mise. & trois pence (six

sous) par semaine. En décembre 1844,

ces hommes ambitieux et énergiques
avaient en caisse £28 ; ils commencèrent
à commercer. D'abord, ils n'ouvrit ont
leur magasin que de 8 à 10 heures du
soir, deux fois la semaine. Deux des
membres, à tour de rôle se chargeaient
de peser et de délivrer les effets. Nul ne
recevait de salaire pour les services, et

chacun faisait tout en son pouvoir pour
Eromouvoir l'intérêt général de la société,

eur premier assortiment ne se compo-
sait que de cinq articles : beurre, sucre,
savons et farine. la règle était qu'aucun
membre ne pourrait retirer de part de
profit, ni sa part de capital, à moins
d'avoir investi £5 dans l'entreprise.

Les 28 premiers actionnaires réalisèrent

£28 pour point de départ de leur entre-
prise ! Les parts étaient d'un louis cha-
cune; ils eurent l'idée d'employer les

bénélices à s'assurer & chacun, quatre
parts additionnelles; la différence du
prix d'achat des marchandises en gros,
au prix de vente en détail, c'est-à-dire le

profit net du marchand détailleur, après
paiement du loyer, du coût d'administra-
tion et de 5 pour cent d'intérêt sur le capi-
tal et autres dépenses, était mise au cré-

dit de chaque membre en proportion de
ses achats ; pour commencer, de nou-
veaux membres s'adjoignirent à l'associa-

tion, mais en petit nombre : leur objectif
était tourné en ridicule ; l'on en fit môme
des gorges chaudes quand, après cinq
ans, leur petit négoce n'avait pu recru-
ter que 149 associés; ils avalent néan-
moins réalisé des profils et le nombre des
actionnaires augmentait.

Les épargnes forent employées à aug.
monter leurs achats, et en temps voulu,
chaque membre parvint à avoir ses cinq
parts ; les uns purent verser un louis ou
plus à la fuis, argent comptant, d'autres
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ne mlrunt que quelques chelins à la fois

dans la caisse générale et ne réalisèrent

ainsi leurs cinq parts que lorsque leuri

épargnes ainsi faites se montèrent à la

difMrence de leurs parts de profits réali-

ses dé l'achat du gros, à la vente au dé-

tail ; leurs cinq parts payées, ils étaient

à mémo, ou d'en retirer lo montant X5, ou
de détenir leurs cinq parts; quant aux
dividenties subséquents, ils pouvaient les

toucher par trimestres, ou les laisser aux
mains de la société, comme capital a elU

prêté, portant cinq pour cent d'intérêt ;

aucun membre ne pouvait avoir des parts

& un plus fort montant que X200. Une
fois l'art de cette épargne expérimenté, il

fut de plus en plus encouragé, par le fait

qu'Un grand nombre de co-détcnteurs de
parts variant de £5 à £200 avaient pu pla-

cer d'autres fonds dans des moulins à

farine et autres sociétés manufïicturières

également co-opératives ; d'autres vi-

vaient dans ces maisons modèles, dont

lo nombre est considérable dans Rock-
dale et autres villes, et qui furent cons-

truites et payées par dos sociétés co-opé-

ratives d'épargnes.

Le tableau suivant montre lo progrès

de la société de 1844 à 1879:

Annéei. Membres. CaptUl, Ventes. Profits.

£ i £
1844..M 38 28 ~.

I84ft........... 74 181 711» 33
184« 30 353 I,U« 80
1847 110 3Dd 1,»34 73
1848. HV 3V7 3,376 117

1849 3W I.IVS 6.SII Ml
18W. 40it 3,3«» 1.1.17» 88»
1851 «30 3,788 17,M8 »90
I8S3........... «80 8471 1A.U3 1,308

I8as.._..... 7;iO »3<8 33,760 l,«74

18M giM 7,173 33,364 1,7«S

18W I,4il0 11.083 44,»n2 3,106

18M M^ 1,600 13,930 A3,l»7 8,931

18»? 1.880 1S,U3 79,788 S,t70

1858 1.9S0 18,160 7I,A89 6,2N
I8W 3,703 37.060 l<>4,bl: 10,73»

I8«a.....„.... 3.4S0 37,710 itr.nn i.i,«o6

1861 ....« 1,900 43,933 I76.3U6 18,130

1863 8,001 38,4«S 141.074 17..164

18«S 4.011 4»,3«l IU,633 19,671

]864......„M« 4,747 «3.105 174,937 33,71»
1666 6.836 78.778 196,334 »,t»
1866 6,344 99,989 349,133 31,931
1867 «338 138.4SS 384,91» 41.61»
1868 6,731 133,333 390,900 37,467
1869. S,809 93.433 2M,4S8 38,543
187i>..«...».~ 5.860 80,381 338,031 25,3()9

1871 6,031 107.9«« 846,833 29,036
1873 «444 132,913 369,577 33,640
1878 7.QS1 160,886 387,313 88 749
1874 7,636 193,814 898388 40,679
1875 8,41» 335,683 809,657 48,313
1876 8393 354,000 306,190 50,668
](t77 «MMM ••••••• —wsiia ••MMM si.ono
1878 10,ir 393.344 394,679 53,694
1S79....>..... 10,437 388,039 3*0.U73 49,751

Les ventes de marchandises grossirent
en douze acs dans les proportions sui-

vantes :

Ventes d« ssmains 1S4I i Ventas de smmIm imËm 50 llrres 15,400 livres
r« 40 livras I9,ii40 livrss
IM 8 Mes 4M sacs
>n soUvrts ».»3e livres

Ces marcbandisos étaient les seules ven-
dues ; mémo le thé ou le café furent pendant
un temps des douceurs au-dessus de la

portée de leurs bourses ; les temps étaient

.

durs et les salaires bien bas. Plus tard,
dit M. Holyoake :—" quand le sucre ten-
dait à une hausse rapide, M. Ashworth
(le gérant) en commanda 50 tordes en
trois jours, et dans une autre occasion, il

donna un ordre pour 4,000 sacsde farine."
Les recettes heodomadairiis, pendant la

premièro quinzaine ne s'élevèrent pas à
£10 ; en 1879 elles s'élevaient en moyenne
à £6.40s par semaine; en 1844, la société
comptait 28 membres, avec un capital
de £28; à la fin de 1879, 10,427 associés
répartissaient entr'eux tant en actions
qu'en capital prêté à la société £301,339 ;

les ventes au comptant réalisaient £270,-
072 ; les sociétaires retirèrent de la com-
pqgnie durant cette année £105,587 et se
divisèrent en profits £49,751 ; eu outre de
ces profits, ils payèrent 5 par cent sur
leur part de capital et appliquèrent £900
aux fins de l'éducation ; ils avaient aussi
investi dans des compagnies industrielles
et à fonds social £141,076, en construc-
tions et ameublements £54,997.

Voi;i quelques exemples des profits in-

dividuels réalisés par doux des membres
de la société de Hoch laie : l'un obtint en
onze ans £125 des £5 primitivement ver-
sés par lui ; un autre qui avait investi £7
en obtint £1 10 en 7 ans. Voilà ce qu'ont
pu faire Ivs artisans de fiochdale, et ce
que chacun de ceux qui lisent ceci, peut
aider à faire pour soi-même et pour les

autres. ,.

Il y a plusieurs années, quand les ma-
gasins de Rochdale ne faisaient qu'un peu
plus de la moitié de leurs affaires actuelles,
voici ce qu'en disait John Stuart Mills
dans ses " Principes d'économie politi-

que," page 472 :—
" Dans lenrs Immenses salles de travail, le vlilteur

est émerveille de v»lr tant de cordonniers et de tail-
leurs, à l'ouvrage. Jouissant d'une parfltite santé, «-t

d'un repos d'esprit complet an sujet de leur pale du
samedi soir suivant, lisnrs entrepots sont partout,
aussi bondés de marchandises que l'était l'Arehe de
Noé,etdeJo]reux chalands encombrent littéralement
la ruelle Toad, la nuit, s'afitant comme des aballle»,
autour de chaque eiimptolr. Aucun district Industriel
d'Angletarre ne présente la coup d'csll qn'olfte le ma-
gasin de l'ai«ociatlon co-opérative de Boohdale, le
samedi soir. Depuis la dlsgraeteuse Milite de la Ban-
que d'Epargnes de Rochdale. en 1849, le msgssin de
la Société est virtuellement devenu la Banque d'Epar-
gnes de l'endroit."

"



Et enooN, page 474 :—

„ " L'on n« pmi om piinmêt •vMUgMwmaot d«
l'avtnlr du imn SaaMiB. qoâiîA !*•« MuiMlri
daudraxdM HT* iMplq* <miOMiU«n rnoad .

.

dMalM obM««i|d« ta wt^léU rmârâral d« limplf*

lOaMlB. qn ^

Hrt IM piq* rail
MdctamIéU f«L . , ,-

ouTrim, dent lUnléurtM, U bon mm, ta eontrflta d*
•ol-mlm«, «t «D« bonorabta «onflsne», tot «na mx
ntrM, tas onl nta A ataM dt IwtMr cm^ boMm «qtra*
prlMt dont M rwnlUto ont Mi «auniérte pu Im nlte
4B0D0M dans tai mim pricddonto».
" Du diTotoppomont pr

"
r dn BoaTonivBt do

*eo<op4ratton Von pont Indamnn MorotawBiontdon*
ta prodnotlon eoltoôtlTO do l'Indootrlo. Loo loaraoo
40 rocorotaiomont •%• pioduotton, loni do dtnx tortoa.

In promlor lion, ta etaaso dot dtatribntonn, qui no
font quooota, otu itrt produetoun i qui no oont qno
taoauslltalno do ta proauctlon, oot ooum, par ta trop
rando multipllelto, plua onooro qno par loo gain*
fait* par loo eapItaUaua, qu*uno ai grando partio do
la rlciMii produite, no rotonmo pai aux produotonn
—annl. par ta modo oo-op4ratlf, eat oxctdant do dé>
tallUun, on dtotributonra. oot<ll réduit * dot propor*
tloni plut nltonnaUofl. La dlMronoo ontro m dta«
tribntouro ot lot productourt tôt oolta>ol, quo quand
ta nombro doo ptôduetrara anfmonto, btan quo dont
cortalnot ctataot d'induttrio, Ut pulaitnt Aro dija
trop nombreux, leur production n^on ott pat molm
pour cota anamontéo : malt ta mnltiplloatlon doo dit*
iributourt n'augmente pat la dtatrilmilon à fklre. ni
ne produit plun do riehoaaet A dittribueri cotte mul-
tiplication ne Mt que dlTlwr ta mime ouTrago entre
un plut grand nombre de penonnea, tant mime en
amoindrir touTont ta coût. In limitant lea dittribu-
tourt ac nombro réeltement roquta pour que les corn-
modltét de la vie parviennent aMment aux contom-
matoura—«0 qui ott l'ellM direct du trttème de co-opé*
ration—un grand nombie de maint devlondront llbrot
pour >e livrer à la prodnotlon, et le capital qui lot
nourrit et l«t gaint qui loo rémunèrent, te trouveront
appliquée A nourrir et rémunérer 1m productourt.
i/olto arando économie dantitt rettourcttdn monde
te réanteralt, mime al ta co-opératlon ne ao compo-
tali que d'attoclatlont t'uccupant oxclutivement
d'achat et do contommatlon, tant t'étendre A ta pro-
duction.

' Do toutet tat cautee ou agontt mit en ouvre pour
éUvtr ceux qui travaillent de leurt maint, améliorer
lear condition phytlque ot régénérer cet qualités tant
mortiot qn'Intellectuellet, detqutllee dipendfnt on
dernier rettort ta bonheur de la société, Il n'en est
pas qui promettent autant que le mouvement actuel
de en-opération.
" Bltn «ne, 4iê «te U ptdjM m'mt/ût tewNii, J» pûi

mfrsvoir im armtdi mttmlaçm ; s«s titee<i espêiMiaNl
ont ouIrtptuH mMnrttMoM U* pta* opMtiiMsi, M eAa-
0M« oanM o/oMto dbmmUu* d ma eoHvMien cl« rtm-
nntne* «a'iHaire qu'tll» doit Umt probabUmtiti axtremr
(Ml- t«t dêêtinéti, Umt tU tutu pays, qiie sur witss dss
ONirs* peiv>{««.'

A la page 472, il commente comme suit

un passage du livrée de M. Holyoaice " Self-

Help " (s'aider soi-môme) :

" Hais ce n'est dm dent l'éclat de l'activité com-
merciale que ni l'eorlvain, ni le lecteur trouvera le

plus grand Intérit ; ce sera surtout dans l'esprit nou-
veau et amélioré qui anime la claaee commerciale.
L'acheteur et le vendeur se rencontrent en amis. Il

n'y a plus de duperie d'un cOté, ni de soupçon de ta

chose, d'autre part. ** * * Cette multitude d'hum-
bles travailleurs qui jadis ne connaissaient que de
nom la bonne nourriture, dont chaque aliment éUtt
«lultéré, dont lee ohauaaures prenaient l'eau un
mois trop t8t,dontlee gllett abeorbaientune poussière
dn diable, et dont lee (bmmee étalent vituee do coton-
nades qui ne se tavatant pat, tohètent maintenant
tur le marché comme dea mllllonnalret,et en autant
qu'il t'tglt de ta pureté dot altmentN, vivent comme
det U/réê. lit probablement tout ce rapport dn man-
que d'altération det alimenta, mieux que det Isrdi ;

car, asenrénent, ce n'eet pa* ta classe de ces eontom-
matenra. lee Iprdi, qui aolt la muina trompée, dent
le concourt actuel de déthonnlte compétition, dant
l'adulténtlon dea alimenta. Lee attoclés, par ccopé-
ration fhbrlquent eux-mlmet leurt étoffiFS, font leurs
propres chaussures, coaseut leurs vltements eux-

mtaM, et ibnt aux-mlmot taur nourriture. HiacM*
lent ta anero le plua pur et mondent taur can. ^ Iw
abattaimoux-ataieo leora propraa aalwanx de bon*
elMslo et lea beatlaux lee ptua gratdu paya leur tout
expJMIéi dant lot rutt de Bocbdale, pour ta contom»
naMM do eoa tltearandt et gont de méttan divers.

(VaBBéo daiiiltrs. ta tooMIé annooMll ladamandi
d'un agent tpktal ponrPaohat d« Pf9*>M*%J?
Irlando, devant dévouer tout ton ttmptàeotohlot.)
Quand la compétition a-t-olto du procurer de parolta

avantagea A coe pauvres genst It quelqu'un oeern*t-ll

dire que le caractère moral de cette etase^ de toolfl«
no te trouve pat amélioré par eta Inflveneee T I>et

soeMloirve iê Stsinpihsnee Mole «fa Sithia]* re«m>
MlMtNi fue ce «MMtte, iI^mm «•('» oM <«a*M, f/sM
S*tiêii»mo$lSSi£ «M leaslss «/brta tamUU»

d'oMlret/iMiM. Deamarlt qui ne connalttalenl
ita ce qie7était que d'itra horade dett<>,el dea

paueraa fimmeo qui, qepult quarante ans , n'avalent
Jamata connu ce que c'était que d'économiser doute
sont, possèdent maintenant de potlta féoulee tom*
tanM, pour te oonttruîre un cottage, et pour aller

chaque tematne dant leur propre marché, avec de
l'argent sonnant en poche; et dans ee marché. Il n'y

a ni tricherie, ni déception « Il n'y a ni adultératlu».

ni de prix mrfhltt. L'on y retpire nn atmoaphèro
d*honn1teté. Ceux qui voue torveut ne te prettent
pat, ne veut trompent pat, ne vont flattant pas,

ponr turprendre votre Donne M, 11$ n'ont a««im
InMrM 4 vous ««reAarfsr. Il n'ont qu'un devoir A
remplir—celui de vont donner, pleine meture, plein

poldt,etun artiota pur. Dana d^autree partieade la

ville, oA la compétition te trouve Itra le principe du
commerce, toutet lot prichet ne peuvent pu pro-
duire de pareiU eObU aant Bochdale."

Je me propose de voua adresser (pour

conclure) quelques détails concernant les

sociétés ordinaires établies à Ix)ndres et

dans les Provinces, ot demeure, Monsieur,

Votre humble serviteur,

WILLIAM P. LOCKWNOD,
184 Rue Saiot-Jacquei,

Montréal, 30 Mars, 1881.

Sociètèi co-opërativea.

A l'Editeur de la Gazelle.

MoNSiEnR,—Aux Pioneers de Roclidale

revient l'honneur d'avoir établi la forme

populaire de co-opération en Angleterre.

Quand cette société a été parrailement

constituée et l'efficacité de son fonctionne-

ment démontré^ d'autres associations du
môme genre s'organisèrent dans toutes

les parties du pays ; plusieurs d'elles ont

fait de rapides progrès et nn commerce
considérable. Depuis l'établissement des

sociétés co-opératives du commerce de
gros, des magasins sur le plan co-opératif

ont également bien réussi, dans les gran-

des villes et dans les villages. Soixante

et quinze sociétés choisies parmi celles,

qui ont fitit leurs rapports au gouverne-

ment en 1879, comptaient alors 202,490

membres, jouissant d'un capital de £5,581,

•

201 ; le prix de vente de leurs marchan-
dises dans le cours de l'année, leur rap-

porta £8,090,160; elles payèrent 5 pour



cent d'intérêt lur leur oepitti tooUI,et en
outre, donnèrent en dividendes à leurs
membres, comme profit de l'annéei X883,-
491 ; Ils avaient ouisl investi dans des
comoagnies à fonds social et industrielles

La liste suivante d»^montre que ce sys>
ti)me peut s'adapter à la ville et & la cam-
pagne :~

Mtmbm. VtnlM. ProflU

bMdt Z;. »^ 17,174 SM).6M av.OM
Halifax ^ «.IM l9n,»«S 14.»IS
Bacup S,OM IM.VM 1H,M7
Barailtjr 6,47n IM,7S» IS,llVI

Ql'lbun |i!|alublt....M A,M> 141,e7« 11,917
Ôldbam IndUKtrIal 7,1» Mlr^lS 4!l,«M
|and«rland ,„ >,'ftt M,174 S,«M
oatoibMd 8,449 i.<i7,n98 n.oe
LeTCD, Vala of. 1,810 86,MI 4,tM
Lanibolm tK 1I,doo 1,0*1
ifm IM 1,974 401
MIddtaitown 97 A,1IS 688
Orange Uoor ,. 61 1,336 884

Extrait du Daily Tribune de New-York,
du 5 Nov. 1880:— Thos. Hughes, Ecr.,

Q. C, sur la co-opération—

* * * "Je puis ajouter, comme un
autre exemple de l'influence du mouve-
ment sur les habitudes de prévoyance et

(t'écononiie des sociétaires, que durant ces
quelques années dernières, 60 pour cent
des larges proflls réalisés par les membres
(le ces sociétés y ont été laissés comme
nouvelle mise de fonds. Comme démons-
tration de la méthode de fonctionnement
des magasins à mode co-opératif, et des
proflts que les sociétaires en retirent, pres-

que sans efforts en Angleterre, Je ne puis
mieux faire que de citer la récente décla-

ration faite par le Pr. Watts de Manches-
ter, l'un des plus ardents partisans du
système, au congrès co-opératif, à Man-
chester :

« < D'après mon exi)érience, dit-il, notre
système de co-opération est littéralement

une création nouvelle. Il fait quelque
chose de rien du tout, sans travail, ni effort,

ni sacrifice, de la part de ses membres.
En 1860, je devins membre de la société

Manchester Equitable, et ne pavai qu'un
louis pour ma part.' En 1870, j'avais

besoin d'argent. Je n'avais pas retiré mes
dividendes de la société depuis que j'en

faisais partie; seulement, une minime
partie des besoins de ma fbmille ava't été

satisfaite à même le magasin
; quelle ne

fut pas ma surprise, quand, ayant deman-
dé à quoi se montait le chiffre à mon
crédit, l'on me répondit £53 ; et je retirai

cette somme. J'ai renouvelé la même
question, ii y a quelques jours, (en Avril,

1878) et l'on m'apprit qu'à cette époque, i!

y avait £30 à mon crédit, et en autant que
j'y étals concerné, ce résultat était une
création. Je n'y avais contribué en rien.

J'ai évité d'aller aux assemblées qui fo

tiennent au magasin, parce que j'appré-

hendais que mes paroles ne (Ussent taxées

d'exagération.'
"

SOClÉTiS FONDÉES PAR LM IMPLOTÉSDC SBR-

V ICI CIVIL.

Encouragés par la réussite dos sociétés

Îérées d'après le système de colle de
loohdale, quel {uos employés do l'Admi-

nistration Générale des Postes & Londres
résolurent do s'associer et d'acheter une
caisse de thé au prix du gros pour en par-

tager le contenu entre eux au prix coû-

tant. Batisfiits du résultat de cet essai ils

continuèrent à faire dus achats sur une
plus grande échelle et, en 1866, fondèrent

LA SOCIÉTÉ CO-OPÉRATIVI DU SERVICE CIVIL

(LIMITÉE)

Cette société a été créée dans le but de

Eartager toutes les actions parmi les mem-
res du service civil et de leur confier en
môme temps la direction des affaires afin

qu'ils puissent, au moyen de leurs capi-

taux réunis, acheter des marchandises de
première qualité aux prix du gros et, dé-

duction faite des Tais d'administration

et de livraison, les vendre aux actionnai-

res à un taux un peu plus élevé pour le

profit de la société. Le but principal est

d'acheter des marchandises de bonne
qualité à des prix réduits afin que les

membres du service civil puissent pour-

voir à leur subsistance d'une manière plus

économique et se créor une position plus

confortable aven le prix de leur travail.

Les opérations de la société prirent do
l'importance avec une rapidité tout-&-fait

étonnante, comme on peut en Juger par le

tableau suivant qui indique le chiffre des
ventes :

isra »

•»••»•«•..••«•• ••»•••••

£ ai,an
88,409
I18,S4S
840,88»K18T1.
7iaJM

1«T4 « «,... 8IV.4S7
187». „ 89AJiB4

I07n«.«*•*• (t.. •....•...(•(••

18S0....-
••••«•#« a ••«••••••«•••t ••••••••••

Mia».! *.<QnTiTon 1,300.000

En 1880 on comptait 4,424 actionnaires,

5,021 actions avaient été émises et un ver-

sement de dix chelins avait été fuit sur
choque action. Les premiers actionnaires,

au lieu d'augmcnt'r leur capitul-actions.

y
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laissèrent accumuler les profits Jusqu'à ce
qu'ils eussent atteint un chiflre suflisanl

pour leur permettre dn faire un placement
avantageux, portant à l'avoir de chaque
action le montant des dividendes qu^ils

auraient eu le droit de toucher. On aug-
menta 1a somme des afTaires en donnant
des billets aut membres leur accordant
le privilège d'acheter aux magasins de la

société en payant un dollar environ par
an. On réserve environ t^ par cent sur les

ventes pour les profils, déduction faite de
toutes les dépenses, et, bien que le capital-

actions ne soit pas élevé, l'actif ou les pro-
fits accumulés de la société s'élève à en-
viron jE^TO.OOO.

LA SOCiÉTÉ CO-OPÉRATIYE DU SERVICE CIVIL.

Le Saturday Revicw place cette société

au rang des plus impoiiantes de ce genre.

et, parlant de son origine, dit : « Des re-

vues et des brochures publiées à Londres
ont souvent fait le récit merveilleux des
profits réalisés par les sociétés co-opérali-

ves dans le nord de l'Angleterre. John
Stuart Mill, dans son ouvrage intitulé ;

" Traité populaire sur l'économie politi-

que," a su apprécier l'importance de ce
syatème ; on avait cru jusqu'alors que la

concurrence sur les marchés était une
source d'avantages pour les acheteurs,
mais on finit par comprendre que les ex-

actions des commerçants en diminuaient
le prix de beaucoup et des membres dis-

tingués du service civil se décidèrent en-
fin à combattre les prétentions de ces der-

niers.
" Finalement on constitua un bureau

de régie dont tous les membres furent

choisis parmi les employés de chaque mi-
nistère.

"

" On convint de commencer les opéra-

tions avec un capital de £5,000, divisé en
actions de £5 chacune. Les membres dési-

reux de faire des achats furent requis de
payer cinq chelins par année pour obtenir

des billets, non transférables, leur don-
nant le droit d'acheter aux magasins. La
nouvelle société Ait inaugurée a Haymar-
ket par des fonctionnaires des plus hauts
départements de l'Etat, à qui s'adjoigni-

rent des membres de chaque ministère—
des ministères de l'Intérieur, des Colonies

et des Affaires étrangères, des membres
de la Chambre des Pairs et des Commu-
nes, des évéaues, des juges, des gouver-

neurs des colonies, des consuls des puis-

sances étrangères et autres personnages

distingués attachés au service du gouver»
nement, qui, jusqu'à cette époque, n'a-

vaient considéré ce projet que comme une
utopie. Cette société a ses médecins, chi-

rurgien», pharftiaciens, procureurs, cour-

tiers qui sont tous bien connus à Londres
et jouissent d'une haute réputaton. La
société se compose d'environ 12,010 mem-
bres et 1ns ventes annuelles s'élèvent à
environ X550,000."
On peut encore juger du succès de deux

sociétés co-opératives du service civil à

Londres par les extraits suivants du Pall

Mail Gazelle, en date du '23 ju.U -t 1879 :

MAOAnhS DU SOCIÉTÉS CO-OPÉBATIVU.

" M. Charles Cox, l'un des directenrs <le^ la So-

ciété f)o-oPE«*Tiv« DU ScBTioR OiviL (limitée) éta-

blie & Hayniarket, éUnt examiné, répond comme suit

anz questions de M. Mundella :

" ' Les premières actions sonscrttes au cspital de
cette société et pour lemnelles on a payé £2 valent
aqjonrd'hul de £77 & £inO.
^'Depuis ISMdes boni s'élevant i £7A ont é é

payés sur chacune de ces actions.'

8oci£t£ co-op£bativb dis magasins du sebvice civil

" Dans le dernier rapport présenté par les direc-

teurs de cette société on Ut ce qui suit: ' Pendant
l'exercice qui s'est terminé le 31 décembre 1878, une
somme de £7, 8s. 7d. a été portée & l'avoir de chaque
actionnaire.' . .
" Le montant, y compris le capital et les intérêts,

porté & l'avoir de chaque actionnaire est de £1238. l«d.

(Ces actions, qui n'ont coQté au début que dix che-
lins, se vendent facilement au taux de dEU environ.)
Les chlfflres suivants Indiquent les profits nets réali-

sés pendant l'année 1878 :

Semestre se terminant au mois de Juin...£l7,S70 17 7
•• Décembre 14,92S

ToUl ~ «£32,498 17 7

SOCIETE CO-OPERATIVE DE l'ARMEE ET DE LA
MARINE (LIMITER.)

Celte snciété est la mieux connue et la

plus populaire parmi les familles cana-

diennes qui visitent Londres. En 1880 ses

ventes ont dépassé neuf millions de pias-

tres. Déduction faite de toutes les dépen-
ses on retient environ quatre deniers par
louis pour les profits et on réduit le prix

des marchandises en proportion de VauÇ'
mentation des profits. Le capital de la so-

ciété est d'environ £60,000, divisé en ac-

tions de £1 chacune et aujourd'hui ces ac-

tions valent environ £3-15-0. On se pro-

pose d'agrandir considérablement les bu-
reaux de la compagnie sous peu.

magasins de l'armée et de le
(dranghe cadette.)

MARINE

,.>''*'**S

Etablis en 1879, Place Waterloo, à Lon-
dres. Les rapports de cette société démon-
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trent que le nombre des actionnaires et

les ventes ont augmenté considérablement
depuis qu'elle a commencé ses opérations.

Voici le nombre des nouveaux actionnai-

res et des membres qui se sont joints à la

société pendant Tannée 1880 : — En jan-
vier, 562 ; février, 650 ; mars, 701 ; avril,

788 ; mai, 870. Total pendant cinq mois,

3,571, Montant des ventes par année : Au
taux de janvier, £90,000 ; février, £110,-

000; mars, £155,000; avril, £195,000;
mai, £250,000 sterling. Au mois de dé-

cembre le nombre des membres s'élevait

environ à 14,000.

Les actions de £1 ontét<^ émises à cinq,

dix et quinze chelins, et la dernière émis-

sion a été faite à v ingt chelins de prime
par action.

Op a adopté à peu près le môme systë-
• me que la société co-opérative du service

civil et les avantages qu'offrent ces maga-
sins sont appi-éciés à leur Juste valeur.

Les membres qui achètent aux maga-
sins approuvent ce système et se montrent
toujours dispos-^s à expliquer à leurs con-

naissances les avantages qu'ils obtiennent

en achetant, aux prix du gros, des mar-
^y.-<-,,.,^^chandlses de la meilleure qualité.

^
> » J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

WILLIAM P. LOCKWOOD.

Albert BuiMings, Montréal,

12 avril 1881. }

La grève des acheteurs.

Il existera toujours des magasins, des

marchands et des chalands. Une entente

cordiale n'a jamais régné entre les mar-
chands et leurs pratiques ; on a essayé à
différentes reprises de faire des change-
ments et tout présage que nous sommes a

la veille d'ôlre témoins d'une réforme plus

complète. Les acheteurs et les vendeurs
ne sont pas sntisfaits de l'état actuel de la

situation, et il vaut certainement la peine

d'étudier, au point de vue de la classe des

acheteurs, la révolulion commerciale qui

semble à la veille d'éclater.

Il y a plusieurs années quelques em-
ployés de l'administration des postes, à
Londres, assez mal rétribués de leurs ser-

vices, s'apercevant qu'ils étaient exploités

par les marchands de thés, souscrivirent
chacun un chelin et achetèrent une caisse
de thé d'un négociant en gros. Ils se réu-
nissaient après leur heures de travail, et,

avec des balances bien ajustées, pesaient
ce thé. D» cette manière chacun savait qu'il

n'était pas trompé sous aucun rapport, et

en outre qu'il échappait à l'ennui des
sollicitations répétées de son fournisseur
et au désagrément de recevoir des factu-

res à un moment inattendu. La caisse de
thé fut cachée sous un des escaliers du
bureau de poste et on s'en partageait le

contenu au prix coûtant. Les employés
furent tellement satsfaits du résultat "de
leur entreprise qu'ils décidèrent d'acheter
une plus grande quantité de thé, mais les

autorités jetèrent la caisse sur la voie pu-
blique et leur défendirent de donner suite

à leur projet ; en conséquence, les em-
ployés n'eurent d'autre recours que d'é-

tablir un petit magasin pour eux-mêmes
qui fut bientôt désigné sous le nom de
" Magasin des employés de l'admistration
des postes." Voilà comment la grève s'est

déclarée.

. A une grande distance de Londres, à
Rcchdale, demeuraient d<>s tisserands,

qui, eux aussi, avaient à se plaindre de la

conduite des marchands à leur égard. Ils

s'associèrent et déposèrent leurs épargnes
dans une caisse commune, puis, établirent

un petit magas'in dans Toad Lane, ^ans
tenir compte des moqueries et des insul-

tes de leurs compagnons. Ils achetèrent
de la furine, du thé et du sucre qu'ils ven
dirent aux membres de l'association,

épargnant ainsi leur argent et s'évitant la

nécessité de déposer leurs effets au mont-
de-piélé ou de se réfugier à l'asile des
pauvres. Voici quelle a été la s'conde
phase de la gi ève des acheteurs. 1 pour-
rait dire môme que c'est de là qu^ «laie le

commencement de la lutte, mais c .'la ne
tire pas à conséquence. Disons que la so-

3iéto co-opérative du service civil, à Lon-
dres, les Equitable Pioneers et toutes les

autres sociétés de ce genre en sont ve-
nues à une entente, et les marchands en
di>tail, tant en Angleterre qu'en ce pays,
ont à résoudre aujourd'hui une question
qui intéresse le commerce et la société au
plus haut degré. On peut Atre convaincu
que les marchands et les membres des so-

ciétés co-opératives régleront leurs diffé-

rends entre eux, mais les consommateurs
et ceux qui encouragent les magasins de
toute sorte se demandent comment ils doi-

vent agir dans leur propre intérêt. Doi-
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vent-ils Tavoriser les magasina du service

civil, ou suivre l'avis des autres fournis-

seurs et travailler à la ruine de cet éta-

blissement avant qu'il ne cause d'autres

dommages—au marchand en détail ?

Un jour, un lord anglais qui désirait se

procurer une enveloppe de lettre entra
chez un papetier et déposa deux sous sur
le comptoir en dompr.dant ce dont il avait

besoin. Le commis lui donna une enve-
loppe et garda la pièce de deux sous, ce
qui excita la colère de l'acheteur qui vou-
lait qu'on lui remit un sou. Jadis, mais
non pas aujourd'hui, un Américain se se-

rait amusé de cet incident et aurait mé-
prisé celui qui en était l'auteur. Mais il

est plus réfléchi aujourd'hui et comprend
que dans cette circonstance le lord anglais
avait raison. Une imposition, qu'il s'a-

gisse de deniers ou» de piastres, est tou-

jours une imposition. Maintenant, lors-

qu'un Américain visite Londres il assiège
les magasins du service civil, tant il tient

à proiiter des occasions exceptionnelles

qu olTre cet établissement. On voit que lui

aussi ne dédaigne pas d'économiser un
denier.

Le bâtiment portant le numéro 1 17 de
la rue Victoria, à Westminster, 8. W.
ressemble beaucoup aux salles de réu-

nion d'un club. Pourtant c'est un ma-
gasin—ou plutôt plusieurs magasins réu-

nis sous le même toit et formant un vaste,

établissement—ceux de la société co-
opéntive de l'armée de terre et de la ma-
rine. C'est le magasin du Bon Marché, si

populaire à Londres, que les jeunes filles

venui:)s d'Amérique vantent tant lorsqu'el-

les écrivent à leurs parents et dont elles

s'efforcent de franchir le seuil. Parfois
elles réussissent et obtiennent le privilège

de faire des achats dans ce grand établis-

sement. Ces jeunes personnes, qui ont

déjà fait des achats chez Wanamaker,
chez Slewart, chez Jordan et Marsh ainsi

qu'au Bon Marché, s'imaginent qu'elles

ont beaucoup d'expérience et qu'elles sa-

vent juger de la qualité des marchandises.
Le portier qui les introduit dans l'établis-

sement les reçoit avec politesse et en en-

trant elles sont éblouies par le spectacle

qui s'offre à leurs yeux. De tous côtés,

aux étages inférieui s comme aux étages
supérieurs, elles voient étalées dps mar-
chandises de toutes sortes «t une foule

considérable qui se presse aux comptoirs
pour faire des achats à bon marché. Sur
uno table sont déposés dus plumes, de
l'encre et du papier ainsi que des re-

gistres que l'on peut consulter pour
obtenir les renseignements que l'on dé*

sire avoir. La liste des prix est exposée
aux yeux du visiteur qui n'a qu'& exami-
ner le plan de l'établissement pour savoir

où se trouvent les différents départements.
Aucun employé hautain ne vient l'impor-

tuner de ses conseils et son oreille n'est

pas écorchée par la voix criarde du cais-

sier. Personne lui demande d'acheter. Il

n'y a qu'un seul prix pour tous, au comp-
tant, et quant aux occasions de faire de
bons marchés, aucun magasin de Régent
Street ou de Broadway n'en offre de sem-
blables.

Les magasins de la société co-opérative

de l'armée et de la marine forment partie

d'un grand nombre de magasins de ce

genre à Londres, et ceux-ci ne comptent
que pour un par cent parmi les nombreux
établissements des sociétés co-opératives

en Angleterre. La société se compose de
plusieurs milliers de personnes ayant dif-

férents grades dans rarmée et la marine
royale, et chacun de ces officiers ou leurs

veuves ou leurs enfants sont possesseurs

d'une ou plusieurs actions de un louis

chacune, qui forment le capital énorme
de la société. Le seul but de cette asso-

ciation est de procurer à ses membres des

épiceries, d^s thés, des meubles, nouveau-
tés ou autres marchandises de première
qualité au plus bas prix possiole. Du
f)roduit des ventes on déduit le prix du
oyer des magasins, le salaire des em-
ployés, les frais d'administration et Tin-

térêt sur le capital. S'il reste quelques lé-

gers profits en caisse on les partage aus-

si, mais, comme on vient de le dire, le but
est de vendro à bon marché. Si les pro-

fits augmentent, le prix des marchandises
est réduit de sorte qu'on peut dire que le

vendeur n'en retire aucun gain. Des dis-

positions sont prises pour que l'acheteur

profite de ces avantages. Cette société a
été établie sur le système désigné sous le

nom de " Système du service civil " et

son but est d'assurer â ses membres et

aux acheteurs les profits que réalisent or-

dinairement le marchand en .détail. Les
autres sociétés co-opératives gérées d'a-

près le système connu sous le nom de
« Système de Rochdale " vendent & leurs

mi mbres aux prix ordinaires du marché
et à l'expiration de chaque trimestre,

paient à I acheteur, au comptant, un di-

vidende sur le montant des achats qu'il

a faits aux magasins. On c ilcùle qu au-
jourd'hui un vingtième des habitants >ld

>?
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l'Angleterre .aient leur pain, leurs

chaussures, jt oabillements aux boulan-
geries, moulins à farine et magasins des
sociétés co-opéràtives. Déjà un demi-mil-
lion de personnes se sont ralliées à la li-

gue des consommateurs; et, chaque mois
on voit leur nombre s'augmenter.
Disons en passant que si l'on veut ju-

ger de l'importance de ces sociétés on n'a
qu'à cousulter leurs bilans, que l'on peut
se procurer facilement et qui contiennent
les renseignements les plus détaillés au
sujet de leur position financière et de leurs
opérations. D'après les derniers rapports
on constate que la Société Go-opérative
de l'armée et de la marine a vendu des
marchandises, pendant le semestre qui
s'est terminé au mois de septembre 1880,
au montant de jC939,266.17.0 et que le

montant total de ses revenus de toute na-
ture s'est élevé à £940,403.1.11, ce qui ac-
cuse une augmentation de £47,938 sur les

opérations de l'année précédente, Les
profits nets, déduction faite des trais d'ad-
ministration, intérêts sur dépdts. etc., se
sont élevés à £16,766.13.5, ce qui donne
un profit net sur les ventes d'un peu moins
de quatre deniers dans le louis. D'après
ses rapports, la société compte 13,585 ac-
tionnaires, 4,961 membres perpétuels et

17,971 souscripteurs à l'année. L'actif

de la société, comprenant fonds en caisse,

immeubles, fonds de commerce, etc., est

évalué à £430.959.11.3.

La Société Co-opérative du Service Ci-

vil, dans son quatorzième rapport annuel,
porte le chiflre de ses ventes à £514,143.-
14.10 et le nombre de ses membres à en-
viron 12,000.

,
La Société des Magasins du Ser\'ice

Civil, dans son rapport semestriel en date
du 30 Juin 1879, dit que le nombre des
membres qui sont possesseurs d'actions
est de 4374. Elle a émis 28,834 billets à
des souscripteurs. Les vente? pendant ces
six mois se sont élevées à £706,256.9.9},
rapportant un profit net, pendunt le semes-
tre, de £8, 1 98. 1 7. li. L'actif de la société

est évalué à £367.575.4.4.
Une nouvelle société, établie dans le

but de fournir des étoffes à robes et du
linge de toute sorte aux dames, désignée
sous le nom de " Ladies Dress Associa-
tion," a fait de grands progrès depuis deux
ans, et d'après son rapport en date du
mois d'Août 1879, compte 4,41 1 membres.
Dans l'espace de 14 mois ses ventes se
sont élevées à £93,953,12.3, ce qui accuse
une augmentation de plus de quatre-vingt-

trois pour cent sur les ventes pendant le

même espace de temps l'année précédente.
Depuis que ce rapport a été présenté les

opérations ont pris beaucoup de dévelop-^

pement. On parle d'établir une société

semblable à New-York et il est probable
qu'elle commencera ses opérations sout
peu.

Naturellement, on se demande pour-
quoi cette guerre a été déclarée au com-
merce de détail, qui en est responsable et

quelles en seront les conséquences? Re-
marquons qu'elle s'est étendue jusque sur
ce continent où elle prendra probable-
ment des proportions plus sérieuses qu'à
l'étranger. Cette question n'intéresse pas
seulement l'Angleterre, c'est une question
internationale. Les marchands détail-

leurs anglais surtout, et les détailleurs

américains, jusqu'à un certain point, en
sont seuls responsables.
En premier lieu, il y a trop de détail-

leurs. En conséquence un trop grand
nombre de petites boutiques ont été ins-

tallées et pour faire face à toutes ses dé-
penses, loyers, primes d'assurance, main-
d'œuvre, annonces et pertes, le détailleur

est obligé de vendre ses marchandises
plus cher. Secondement, ces marchands
vendent à crédit, système qui les force à
tenir des livres de comptes, à payer pour
recouvrer leurs créances, dont- plusieurs

sont perdues, et c'est l'acheteur qui paie

toutes ces dépenses puisque les marchan-
dises lui sont vendues à un prix élevé. En
troisième lieu, l'acheteur est trompé par
de fausses représentations et la falsifica-

tion des marchandises, ce qui, naturelle-

ment, détruit le peu d'estime qu'il aurait

pu avoir pour le détailleur. Enfin, le mar-
chand detailleur anglais, sans excepter
£eut-ôtre son cousin d'outremer, devient

nportun par ses pressantes sollicitations

et ne vend pas ses marchandises à un prix

uniforme.
Les sociétés co-opératives veulent remé-

dier à cet état de choses en réunissant
plusieurs magasins sous le même toit,

pour faciliter la livraison des marchandi-
ses et en ne vendant qu'au comptant. Le
détailleur américain a prévu de loin les

conséquences de cette entreprise et s'ef-

force de faire cesser les plaintes de ses

Sratiques. Il est évident qu'on est disposé

convertir plusieurs petits magasins en
un seul afin de réduire les dépenses du
loyer, de la main-d'œuvre, des assurances
et pour épargner du temps et du travail.

Duds de tels établissements ou bczars ii
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est possible de vendre à meilleur marché
comme le public le sait déjà. Le système
d'uu prix uniforme est particulièrement

adopté en Amérique et il est inutile d'en

vanter les avantages. Dans les grandes
villes on adopte généralement le système
des ventes au comptant, et cette règle de-

vrait être suivie partout. Pourquoi l'ache-

teur qui a de l'argent à sa disposition

serait-il obligé de payer des marchandises

f»Ius cher pour indemniser le marchand
mprudent des pprtes que lui font subir

ceux qui ne peuvent pas ou qui ne veulent
pas payer leurs dettes.

On admet aujourd'hui que des magasins
de sociétés co-opératives, soit d'après le

système de celle de Rockdate (qui parait

ôire le meilleur), soit d'après le système
du service civil, sont destinés à être éta-

blis sur une base solide en ce pays. Une
fois établis, ces établissements feront des

progrès bien plus rapidement que ceux
qu'on a fondés en premier lieu en Angle-
terre. Ce n'est que la malhonnêteté,
l'ignorance et le mauvais système de ceux
qui ont essiyé jusqu'à présent de mettre
ce projet à exécution qui les ont fait

échouer dans leur entreprise. Aujour-
d'hui ce système est compris et le projet

entre les mains de personnes compétentes
ne peut manquer de réussir. Soit que ces
magasins prospèrent rapidement ou len-

tement il est certain qce le commerce en
détail subira dj grandes et utiles amélio-
ratioDâ, tant parla force des circonstances
Îue par i'dxemple qui leur sera donné,
luoiqu'il arrive, les consommateurs y

gagneront et la lutte énergique qu'ils ont
entreprise aura été très favorable à tous
intéressés.

—

bcribner, livraison du mois
d'Avril.

,•

V'
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< REGLEMENTS

N»'

DE LA

Société co-opérative des Magasins du Canada

(UMITÊB.)

<

1. Une assemblée générale des actionnaires aura lieu au bureau
principal de la Société, le second Mardi du mois de Mai, chaque an-
née, après l'année 1881, afin de prendre communication du rapport
des Directeurs pour l'année se terminant le 31ièmejourâe Mars qui
aura précédé la date de telle assemblée, pour élire les Directeurs pour
l'année suivante et pour toutes autres fins se rapportant à l'adminis*
tration des affaires de la Société. Â telle assemblée générale sera pré-
senté un rapport détaillé indiquant l'état des affaires de la Société. Un
avis de convocation de telle assemblée générale sera publiée dans au
moins deux journaux de Montréal, vingt-et-un jours d'avance et une
copie imprimée de tel avis sera adressée à chaque actionnaire.

2. Tout actionnaire possédant pas moins de vingt-cinq actions et

qui ne sera pas arriéré dans ses paiements pourra être élu Directeur.
3. Les Directeurs pourront, lors qu'ils le jugeront à propos, convo-

quer une assemblée générale et spéciale des actionnaires en aucun
temps, et il sera de leur devoir de convoquer une assemblée générale
et spéciale des actionnaires lorsqu'ils seront reijuis, par uue demande
écrite, de le faire par un certain nombre d'actionnaires possédant le

quart des actions de la Société, afin de discuter toute question spéciale

dans telle réquisition, et un avis de la convocation de telle assemblée
spéciale sera donné de la même manière que pour une assemblée gét

nérale ordinaire.

4. Les Directeurs seront au nombre de neuf et la présence da cinq
d'entre eux à une assemblée sera suffisante pour procéder à la transac-

tion des affaires; les Directeurs se réuniront à l'heure et à l'endroit

qu'ils jugeront convenables et deux des Directeurs pourront, en aucun
temps convoquer une assemblée des Directeurs. S'il survenait une va-

cance dans le bureau des Directeurs il sera du devoir des autres Direc-

teurs de remplir cette vacance immédiatement.
5. Le président et le vice-président de la société seront choisis par-

mi les Directeurs par ceux-ci a la première assemblée qui aura lieu

après l'assemblée annuelle des actionnaires. Le président, ou en son
aosence le vice président, ou en l'absence du vice-président l'un des

Directeurs, présidera toutes les assemblées des actionnaires ou des Di-

recteurs et tous les votes seront donnés au scrutin si un des actionnai-

res présents le demande ; mais si une telle demande n'est pas faite les

votes seront donnés de la manière ordinaire, par l'assentiment ou le

dissentiment des personnes i ésentes. Au cas où les voix seraient éga-

lement partagées, le président aura une voix prépondérante à toutes
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les assemblées, en sus de son vote comme actionnaire ou Directeur.

Les actionnaires ^urront voter par procuration (mais personne autre

qu'un actionnaire ne pourra être porteur de telle procuration) pourvu
que l'autorisation d'agir à telle fin soit conférée en bonne et due for-

me à un autre actionnaire et déposée entre les mains du secrétaire de
la compagnie vingt-quatre heures au moins avant l'assemblée à la-

quelle on devra se servir de telle procuration, et non autrement, et

aucun employé salarié ne pourra être porteur d'une procufration. Cet-

te procuration sera rédigée de la manière suivante :

SOCIÉTÉ CO-OPÉRATIVE DES MAGASINS DU CANADA, LIMITÉE.

^' Je soussigné, de par les présentes
constitue * de l'un des actionnaires de la Société
Go-opérative des Ma^asin^ du Canada, limitée, mon procureur et l'au-

torise à voter et à agir en mon nom à toutes les assemblées de la com-
pagnie et à procéder en toutes affaires concernant la compagnie com-
me je pourrais le faire moi-môme légalement si j'étais présent.

'^ En foi de quoi j'ai signé de jour de 188 ."

6. Le devoir du président sera de présider, s'il est présent, toutes les

assemblées des Directeurs et des actionnaires, signer les procès-verbaux
des délibérations, de se consulter avec le gérant et de l'aider ainsi que
les autres o£ficiers de la compagnie autant qu'il sera en son pouvoir de
le faire.

7. En l'absence du président le vice-président aura et exercera
tous les pouvoirs du président ; s'ils sont absents tous deux à une as-

semblée des Directeurs l'un des Directeurs sera nommé pour les rem-
placer.

8. Les Directeurs seront élus chaque année.
9. Des versements sur le capital souscrit de la compagnie seront

exigés à telles époques, de la manière et pour le montant que les Di
jecteurs détermineront.

10. Les certificats pour les actions .seront revêtus du sceau de la

compagnie, de la signature du secrétaire et de celle du président, ou
de celles de l'un des Directeurs et du secrétaire.

11. Les Directeurs auront, d'une manière générale^ le pouvoir de
faire des règlements pour réconomle interne de l'association, de nom-
mer les officiers de la compagnie, définir leurs devoirs et fixer leur
salaire ainsi que les garanties qu'ils devront fournir respectivement

;

et le gérant-général ou le trésorier pourront être nommés Directeurs,
en ne touchant aucune rémunération pour leurs services comme tels

en sus de leur salaire comm^ gérant et trésorier, qui sera fixé et payé
suivant que les Directeurs en décideront. Les Directeurs auront plein
pouvoir de partager le stock de la dite compagnie et d'émettre des cer-

tificats à cette fin, de telle manière, en la forme et aux époques qu'ils

détermineront par une résolution adoptée à cet effet.

12. Les Directeurs auront le pouvoir de faire tels paiements et

d'accorder telles qualifications, pour services rendus ou dépenses con-
tractées avant la formation de la compagnie, qu'ils jugeront raisonna-
ble de faire.

13. Les Dit-ecteurs auront le pouvoir de refuser ou d'accorder des

At



13

cartes d'admission aux membres qui seront proposés et le droit d'annu-
ler celles des membres ordinaires en aucun temps, en leur rembour-
sant la somme qu'ils auront payée pour telle carte d'admission ou le

montant restant dû pour l'espace de temps non encore écoulé pendant
lequel le porteur aurait eu le droit de jouir de son privilège ; les Direc-

teurs auront aussi le pouvoir de faire des règlements pour la livraison

des, marchandises et de fixer le tarif pour leur transport chez les mem-
bres de la société.

14. Tous les actionnaires de la compagnie et chaque action dont
ils seront possesseurs leur donneront une voix, tel que statué dans
l'acte, mais aucun actionnaire ne pourra voter avec une ou des actions

sur lesquelles il devra des arrérages.

15. Si aucun versement sur aucune action n'est pas payé à la date
fixée pour tel paiement, les Directeurs pourront, tant que le dit verse-

ment n'aura pas été payé, signifier un avis au porteur actuel de la dite

action, en le lui expédiant par la malle à son adresse, telle qu'inscrite

dans le registre des actionnaires, le requérant de payer ce versement
sous quinze jours de la date de tel avis, à l'endroit y indiqué^ avec l'in-

térêt et tous les frais causés par ce défaut de paiement. Si on ne se

conforme pas à cet avis toute action pour laquelle il aura été donné avis

Îiourra, en aucun temps plus tard, être confisquée en vertu d'une réso-

ution a cet effet adoptée par les Directeurs, et sera annulée, censée
être non éteinte, émise de nouveau ou les Directeurs en disposeront
comme ils le jugeront à propos, et le produit de telle action, si elle est

vendue, deviendra la propriété de la compagnie. Tout membre dont
les actions auront été confisquées sera tenu néanmoins de payer à la

compagnie tous les versements échus sur les dites actions à la date de
leur confiscation et les intérêts sur iceux (s'il en est dus.)

16. Il sera du devoir des Directeurs de faire faire un inventaire

du stock au moins deux fois par année.
17. Les appointements et la rémunération de l'auditeur en chef

seront fixés par les Directeurs, d'autres auditeurs seront nommés sub-

sé^uemment et nullement par les actionnaires, et son devoir sera d'exa-

miner les livres et vérifier les comptes de la compagnie, de préparer
une feuille de balance et un relevé des affaires de la compagnie, et tel-

le feuille de balance semi-annuelle et relevé seront consignés dans les

livres et tout actionnaire aura le droit de les consulter en demandant
l'autorisation de le faire, sept jours au moins avant l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la compagnie.

18. Toutes les marchandises seront vendues au comptant et aucun
serviteur ou employé de la compagnie ne pourra livrer des marchan-
dises avant qu'elles n'aient été payées.

19. Les transports d'actions seront enregistrés dans les livres de la

compagnie, en présence du secrétaire, du trésorier ou d'un autre offi-

cier autorisé de la compagnie, soit par le porteur en personne ou son
procureur, et aucune action ne sera transportée tant que tous les ver-

sements ^chus sur icelle n'auront pas été payés.

20. Les procurations pour le transfert, l'acquisition ou la vente des
actions, ou les reçus de dividendes seront rHigés de la manière sui-

vante :
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(Formule de Procuration.)

Sachet par les présentes que je soussigné, de
nomme pt constitue dûment mon procureur légal pour acheter

et recevoir, ou vendre, céder et transporter, en mon nom pour mon
profit, les intérêts ou parts du capital-actions de la Société Go-opérative

des îdagasins du Canada (limitée) m'appartenant ou enregistrées en
mon nom, à en toucher le prix et à en accuser réception ; rautorisant

à accepter tous transports qui pourront m'étre faits dès maintenant ou
dorénavant ; à toucher et à donner des reçus pour les dividendes qui
me sont dûs maintenant ou qui pourront le devenir plus tard, de temps
à autre, et ^éué''alement à accomplir tous les abtes légaux nécessaires

pour remplir son mandat, ratifiant et confirmant d'avance tout ce que
mon dit procureur pourra faire en vertu des présentes.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau aux présentes à

ce jour de 18^.
Signé en présence de

21. Le sceau qui sera apposé à ce document sera celui de la com-
pagnie. Chaque fois qu'on s en servira il faudra qu'il soit reconnu par
la signature di:( secrétaire, du président ou de l'un des Directeurs, ou
parcelles de deux des Directeurs si le secrétaire n'est pas présent

22. Les Directeurs auront le droit de réserver et de toucher cha-

que année pour rémunération telle somme qui sera déterminée, de
temps à autre, à une assemblée générale des actionnaires, et la dite

somme sera partagée parmi les Directeurs de la manière dont ils en dé-

cideront, de temps à autre, sujet toutefois à la restriction contenue
dans la liième clause de ces règlements.

23. Le trésorier aura la garde des fonds de l'association Jusqu'à ce
qu'ils aient été partagés ou employés par les Directeurs. Il fera ses dé-

pôts à telle banque ou banques ou autre endroit sûr que les Directeurs
lui indiqueront et son livret de banque sera tenu au nom de la com-
pagnie, et tous les chèques seront signés par Id trésorier et contresi-

gnés par le président ou l'un des Directeurs ; en l'absence du tréso-

rier les chèques pourront être signés par le président et l'un des 'Di-

recteurs ou par deux des Directeurs, ou de telle autre manière que les

Directeurs pourront déterminer de temps à autre. Le trésorier signera

compagnie et prodi

%dble et détaillé de sa caisse, accompagné des pièces justificatives lors-

qu'il en sera requis par les Directeurs.

24. Tout compte et inventaire, qui aura été approuvé à une as-

semblée générale et régulière des actionnaires fera Toi, hormis qu'on
n'y découvre une erreur ; après que cette erreur aura été découverte,
les actionnaires, à leur procnaine assemblée générale et régulière au-
ront lô pouvoir de corriger cette erreur et telle inventaire ou compta
fera foi à l'avenir.

;/ ALBERT Buildings,

Montréal, Aviil 1881.
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